
4. S’agissant de ses nouvelles sources, chaque Partie exige l’utilisation des meilleures 
techniques disponibles et des meilleures pratiques environnementales pour contrôler, et dans la 
mesure du possible, réduire les émissions, dès que possible mais au plus tard cinq ans après la date 
d’entrée en vigueur de la Convention à son égard. Une Partie peut utiliser des valeurs limites 
d’émission compatibles avec l’application des meilleures techniques disponibles.

5. S’agissant de ses sources existantes, chaque Partie inclut dans tout plan national et met en 
œuvre une ou plusieurs des mesures ci-après, en tenant compte de sa situation nationale ainsi que 
de la faisabilité technique et économique et du caractère abordable des mesures, dès que possible 
mais au plus tard dix ans après la date d’entrée en vigueur de la Convention à son égard :

a) Un objectif quantifié pour contrôler et, dans la mesure du possible, réduire les émissions 
des sources pertinentes;

b) Des valeurs limites d’émission pour contrôler et, dans la mesure du possible, réduire les 
émissions des sources pertinentes;

c) L’utilisation des meilleures techniques disponibles et des meilleures pratiques 
environnementales pour contrôler les émissions des sources pertinentes;

d) Une stratégie de contrôle multipolluants qui présenterait des avantages connexes en 
matière de contrôle des émissions de mercure;

e) D’autres mesures pour réduire les émissions des sources pertinentes.

6. Les Parties peuvent appliquer les mêmes mesures à toutes les sources existantes pertinentes 
ou adopter des mesures différentes pour chaque catégorie de sources. L’objectif de ces mesures 
appliquées par une Partie est de réaliser, au fil du temps, des progrès raisonnables en matière de 
réduction des émissions.

7. Chaque Partie établit, dès que possible mais au plus tard cinq ans après la date d’entrée en 
vigueur de la Convention à son égard, un inventaire des émissions des sources pertinentes qu’elle 
tient à jour par la suite.

8. La Conférence des Parties adopte, à sa première réunion, des orientations concernant :

a) Les meilleures techniques disponibles et les meilleures pratiques environnementales, en 
tenant compte des différences entre les nouvelles sources et les sources existantes ainsi que de la 
nécessité de réduire au minimum les effets entre différents milieux; et

b) L’aide nécessaire aux Parties pour mettre en œuvre les mesures énoncées au 
paragraphe 5, en particulier en ce qui concerne la détermination des objectifs et la fixation des 
valeurs limites d’émission.

9. La Conférence des Parties adopte, dès que possible, des orientations concernant :

a) Les critères que les Parties peuvent définir conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2;

b) La méthode à suivre pour établir les inventaires des émissions.
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